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attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 52.2 de cette loi, le gouvernement alloue un coût de 
fourniture de l’électricité patrimoniale à chacune des caté-
gories de consommateurs en se basant sur l’évolution de 
ces catégories, sur leurs caractéristiques de consomma-
tion, soit leurs facteurs d’utilisation et leurs pertes d’élec-
tricité associées aux réseaux de transport et de distribu-
tion, et conformément aux conditions des paragraphes 1° 
et 2° du troisième alinéa;

attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° du 
troisième alinéa de l’article 52.2 de cette loi, pour chaque 
année à compter de l’année 2014, à l’exception du coût 
alloué au tarif L et aux contrats spéciaux, le coût moyen de 
fourniture de l’électricité patrimoniale doit correspondre 
au coût moyen fixé pour l’année précédente, indexé le  
1er janvier de chaque année selon le taux correspondant à 
la variation annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour 
le Québec, des prix à la consommation, pour la période de 
12 mois qui se termine le 31 mars de l’année qui précède 
celle pour laquelle une demande a été présentée en vertu 
de l’article 52.1;

attendu que, pour la période du 1er avril 2017 au  
31 mars 2018, l’indice moyen d’ensemble, pour le Québec, 
des prix à la consommation a augmenté de 1,19 %,  
augmentant ainsi le coût moyen de fourniture de l’électri-
cité patrimoniale de 2,92 ¢/kWh pour l’année 2018-2019  
à 2,96 ¢/kWh pour les tarifs applicables à partir du  
1er avril 2019, considérant les facteurs d’utilisation et les 
pertes d’électricité associées aux réseaux de transport et 
de distribution;

attendu que la Régie de l’énergie doit connaître le 
coût alloué à chaque catégorie de consommateurs afin 
d’établir le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale 
requis pour fixer les tarifs applicables à partir du 1er avril 
2019;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que le coût alloué à chaque catégorie de consomma-
teurs, requis pour établir le coût de fourniture de l’électri-
cité patrimoniale dont il est tenu compte dans l’établisse-
ment des tarifs applicables à partir du 1er avril 2019, soit 
fixé selon les données du document annexé au présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

ANNEXE

Coût alloué à chaque catégorie de consommateurs 
requis pour établir le coût de fourniture  
de l’électricité patrimoniale à compter  
du 1er avril 2019

Catégorie Volume1 Coût 
 (GWh) (¢/kWh)

Tarifs D et DM 56 973 3,46

Tarif DP 910 3,12

Tarif DT 2 323 2,90

Tarifs G et à forfait 8 568 3,14

Tarif G-9 924 2,94

Tarif M 28 689 2,88

Tarif LG 9 285 2,92

Tarifs d’éclairage public et sentinelle 506 2,78

Tarif L 24 476 2,39

Tarif H 6 2,87

Contrats spéciaux2 24 733 2,41
1 À titre indicatif.
2 À titre indicatif, avant application des dispositions de l’arti-
cle 52.2.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01).
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Décret 47-2019, 29 janvier 2019
ConCernant une avance du ministre des Finances au 
Fonds des revenus provenant de la vente de cannabis

attendu que l’article 23.30 de la Loi sur la Société des 
alcools du Québec (chapitre S-13) prévoit qu’est constitué, 
au ministère des Finances, le Fonds des revenus provenant 
de la vente de cannabis;

attendu que le paragraphe 4° de l’article 23.31 de cette 
loi prévoit notamment que sont portées au crédit du Fonds 
les sommes virées par le ministre des Finances en applica-
tion de l’article 54 de la Loi sur l’administration financière 
(chapitre A-6.001);
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attendu que le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration financière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

attendu que le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds est remboursable sur ce 
fonds;

attendu que le Fonds des revenus provenant de la 
vente de cannabis pourrait connaître, dans le cours normal 
de ses opérations, des manques temporaires de liquidités;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds des revenus provenant de 
la vente de cannabis, sur les sommes portées au crédit 
du fonds général, sur une base rotative, des sommes dont 
le capital global en cours à un moment donné ne pourra  
excéder 2 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

que le ministre des Finances soit autorisé à avancer au 
Fonds des revenus provenant de la vente de cannabis, sur 
les sommes portées au crédit du fonds général, sur une base 
rotative, des sommes dont le capital global en cours à un 
moment donné ne pourra excéder 2 000 000 $, aux condi-
tions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel de la 
Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à autre 
pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression « taux 
préférentiel » signifie le taux d’intérêt annoncé de temps à 
autre, par la Banque Nationale du Canada, comme étant 
son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, exprimé 
sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de la période 
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au Canada, 
en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quoti-
dien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la base 
d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre de 
chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le  
31 mai 2023, sous réserve du privilège du Fonds des revenus 
provenant de la vente de cannabis de les rembourser en tout 
ou en partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en la 
forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 48-2019, 29 janvier 2019
ConCernant des avances du ministre des Finances  
à Financement-Québec

attendu que le paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 38 de la Loi sur Financement-Québec (cha-
pitre F-2.01) prévoit que le gouvernement peut, aux condi-
tions qu’il détermine, autoriser le ministre des Finances à 
avancer à Financement-Québec tout montant jugé néces-
saire pour rencontrer ses obligations ou pour la réalisation 
de sa mission;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 38 de 
cette loi prévoit que les sommes requises pour l’applica-
tion de cet article sont prises sur le fonds consolidé du 
revenu;

attendu que Financement-Québec pourrait, dans le 
cadre de ses opérations, avoir des besoins de liquidités 
temporaires;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer à Financement-Québec, sur le fonds 
consolidé du revenu, sur une base rotative, des sommes 
dont le capital global en cours ne pourra excéder  
50 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le ministre des Finances soit autorisé à avancer à 
Financement-Québec, sur le fonds consolidé du revenu, 
sur une base rotative, des sommes dont le capital global 
en cours ne pourra excéder 50 000 000 $, aux conditions 
suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel de la 
Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à autre 
pendant la durée de ces avances;

2° aux fins du précédent paragraphe, l’expression « taux 
préférentiel » signifie le taux d’intérêt annoncé de temps à 
autre, par la Banque Nationale du Canada, comme étant 
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